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SÉANCE N° 522 DU 26 JUIN 2023

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement 
convoqué le 19 juin 2023, conformément au code général des 
collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire,
à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l 'Hôtel de Vil le de Laval, 
sous la Présidence de Monsieur Bruno Bertier, 1er adjoint au maire.

Étaient présents
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier,
Marjorie François (à partir de 18 h 15), Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, 
Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, Geoffrey Begon,
Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, Michel Neveu, Marie Boisgontier, 
Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau, Laurent Paviot, Catherine Roy, 
Nadège Davoust, Caroline Garnier (à partir de 18 h 13), Jonathan Guilemin, 
Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi, Ludivine Leduc,
Noémie Coquereau, Lucie Chauvelier (à partir de 18 h 31), James Charbonnier, 
Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Vincent d'Agostino, Lucile Perin et Henri Renié, conseillers municipaux.

Étaient représentés
Christine Droguet a donné pouvoir à Marjorie François, Éric Paris a donné pouvoir 
à Michel Neveu, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron,
Sébastien Buron a donné pouvoir à Bruno Bertier, Paul Le Gal-Huaumé a donné 
pouvoir à Georges Poirier, Didier Pillon a donné pouvoir à Marie-Cécile Clavreul 
et Gwendoline Galou a donné pouvoir à Samia Soultani.

James Charbonnier et Marie-Laure Le Mée Clavreul sont désignés secrétaires.
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CONSEIL  MUNIC IPAL  DE  LAVAL  DU 26  JU IN  2023

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Rapporteur : Antoine Caplan

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles
L1612-12 et L2121-31,

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières,

DÉLIBÈRE

Article 1er
Les résultats de l'exercice 2022 se présentent ainsi :

I - BUDGET PRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser
011 Charges à caractère général 12 024 879,40 363 957,50
012 Charges de personnel 35 734 137,40
014 Atténuations de produits 60 807,00
65 Autres charges de gestion courante 6 233 383,57
66 Charges financières 2 566 181,95
67 Charges exceptionnelles 500 353,27
68 Dotations aux amortissements et provisions 141 077,58

Sous-total opérations réelles 57 260 820,17 363 957,50
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 985 288,52

Sous-total opérations d'ordre 2 985 288,52 0,00
TOTAL GÉNÉRAL 60 246 108,69 363 957,50

RECETTES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser
002 Résultat de fonctionnement reporté 7 406 149,59
013 Atténuations de charges 258 188,06
70 Produits des services 7 286 575,90
73 Impôts et taxes 41 670 869,42
74 Dotations subventions et participations 17 968 877,96
75 Autres produits de gestion courante 390 009,72
76 Produits financiers 173 117,09
77 Produits exceptionnels 1 000 332,82
78 Reprises sur amortissements et provisions 32 867,64

Sous-total opérations réelles 76 186 988,20 0,00
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 18 851,01

Sous-total opérations d'ordre 18 851,01 0,00
TOTAL GÉNÉRAL 76 205 839,21 0,00



SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser
5001 Plan qualité voirie 1 176 648,66 263 410,38
5002 Plan végétalisation 576 991,16 302 816,64
5003 Plan qualité équipements culturels 20 643,06
5004 Plan qualité équipements sportifs 96 317,48
5005 Plan qualité écoles 39 468,42 3 286,23
5006 Plan qualité équipements de proximité 44 199,26
5007 Plan qualité équipements publics et transition énergétique 1 623 444,91 1 323 735,19
5008 Programme accessibilité 75 599,60 137 792,07
5009 Dotation équipements 1 754 797,78 1 156 960,70
5010 Divers aménagements urbains 613 106,52 405 821,24
5011 Aménagements centre ville 1 040 377,54 19 800,40
5012 Pru Saint Nicolas 305 267,61 1 288 298,78
5013 Zac Ferrié 500 000,00
5014 Pem Gare 332 162,45
5020 Salle polyvalente 194 656,48 19 667,61
5024 Sécurisation espaces publics 49 414,44 49 639,28
5025 Pru pommeraies 64 876,37 36 458,48
5027 Economies d'énergie 0,00 25 715,45
5029 Espace associatif 687 308,95 69 410,42
5030 Gestion immobilière 7 069,77 27 479,40
5031 Rénovation d'écoles 63 247,22 57 174,58
5032 Budget participatif 23 620,39 176 379,11
5100 Eaux pluviales 60 655,74 106 778,33
10 Dotations, fonds divers et réserves 46 139,40
16 Emprunts et dettes assimilées 6 761 704,23
20 Immobilisations incorporelles 3 780,00 2 400,00
204 Subventions d'équipements versées 590 000,00
27 Autres immobilisations financières 43 228,30

Sous-total opérations réelles 16 794 725,74 5 473 024,29
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 18 851,01
041 Opérations patrimoniales 163 951,73

Sous-total opérations d'ordre 182 802,74 0,00
TOTAL GÉNÉRAL 16 977 528,48 5 473 024,29

RECETTES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser
001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 496 304,15
5001 Plan qualité voirie 165 550,00
5002 Plan végétalisation 48 000,00 112 000,00
5006 Plan qualité équipements de proximité 40 000,00 20 000,00
5007 Plan qualité équipements publics et transition énergétique 137 420,02 1 162 178,33
5009 Dotation équipements 176 427,85
5010 Divers aménagements urbains 267 590,00
5011 Aménagements centre ville 160 997,89
5027 Economies d'énergie 2 422,69
5029 Espace associatif 87 000,00
10 Dotations, fonds divers 5 279 938,78
13 Subventions d'investissement 437 400,00
16 Emprunts et dettes assimilées 5 008 520,00
27 Autres immobilisations financières 89 178,34

Sous-total opérations réelles 12 396 749,72 1 294 178,33
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 985 288,52
041 Opérations patrimoniales 163 951,73

Sous-total opérations d'ordre 3 149 240,25 0,00
TOTAL GÉNÉRAL 15 545 989,97 1 294 178,33



II) PARKINGS

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant
66 Charges financières 167 312,15

Sous-total opérations réelles 167 312,15
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 438 036,90

Sous-total opérations d'ordre entre sections 438 036,90
TOTAL GÉNÉRAL 605 349,05

RECETTES

Chapitre Libellé Montant
002 Résultat d'exploitation reporté 31 547,09
74 Subvention d'exploitation 440 000,00
75 Autres produits de gestion courante 7 728,00

Sous-total opérations réelles 479 275,09
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 223,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 127 223,00
TOTAL GÉNÉRAL 606 498,09

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser
16 Emprunts et dettes assimilées 344 203,36
23 Immobilisations en cours 34 901,23 4 081,99

Sous-total opérations réelles 379 104,59 4 081,99
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 223,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 127 223,00
TOTAL GÉNÉRAL 506 327,59 4 081,99

RECETTES

Chapitre Libellé Montant
001 Résultat antérieur reporté 665 977,60
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 438 036,90

Sous-total opérations d'ordre entre sections 1 104 014,50
TOTAL GÉNÉRAL 1 104 014,50

Le compte administratif de la ville de Laval s'établit comme suit :

Budget principal

Fonctionnement Investissement Restes à réaliser Total
Dépenses 60 246 108,69 16 977 528,48 5 836 981,79 83 060 618,96
Recettes 76 205 839,21 15 545 989,97 1 294 178,33 93 046 007,51
Solde 15 959 730,52 -1 431 538,51 -4 542 803,46 9 985 388,55



Parkings

Fonctionnement Investissement Restes à réaliser Total
Dépenses 605 349,05 506 327,59 4 081,99 1 115 758,63
Recettes 606 498,09 1 104 014,50 0,00 1 710 512,59
Solde 1 149,04 597 686,91 -4 081,99 594 753,96

Article 2
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

Florian Bercault, maire dont le compte administratif est débattu, s'étant retiré
de l'enceinte du conseil municipal, le conseil municipal, provisoirement présidé
par Bruno Bertier, premier adjoint, adopte le compte administratif 2022
à la majorité des suffrages exprimés, quatre conseillers municipaux s'étant 
abstenus (James Charbonnier, Pierrick Guesné, Vincent D'Agostino et Lucile Périn)
et six conseillers municipaux ayant voté contre (Didier Pillon, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, Gwendoline Galou et Henri Renié).

Le 1er adjoint,
président de la séance
pour cette délibération

Signé : Bruno Bertier


